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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 23/11/2018         4 949,67
DOW JONES 23/11/2018         24 464,69

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1403                 1USD = 575,249 1 USD 597,809                                                        
1,5074                 1CAD = 435,158       1 CAD                468,813    

128,8000                 1JPY  = 5,093 100 JPY 537,952
0,8860                 1GBP = 740,375 1 GBP 793,486
1,1351                 1CHF = 577,885 100 CHF 62 097,13
15,7042                 1ZAR = 41,770 100 ZAR 4 415,56
10,8133                 1MAD =                           60,662 1 MAD                   64,05
7,9052                 1CNY = 82,978 1CNY 85,47

116,8700                 1KES = 5,613 1KES 5,78
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
23 Novembre 2018: 63,40

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 23/11/2018

Selon la décision du prési-
dent de la République de
fixer l’année 2022 comme
année butoir pour certifier
"FSC" toutes les conces-
sions forestières du Gabon,
l’Agence d’exécution des
activités de la filière forêt-
bois (AEAFFB) a convié tous
les acteurs impliqués dans
ce processus à un atelier
au cours duquel seront dé-
battues toutes les préoccu-
pations et problématiques
soulevées par les différents
opérateurs.

LE 26 septembre 2018, leprésident de la République,Ali Bongo Ondimba, a dé-cidé de fixer l’année 2022comme année butoir pourcertifier "FSC" toutes lesconcessions forestières, enenjoignant le gouverne-ment à lui proposer unefeuille de route dans les 2mois à venir.Dans l’optique de dresserun plan d’actions conjointde préparation de la certi-fication des activités de lafilière forêt-bois, tous les

acteurs de ce processus sesont montrés favorables àla tenue d’un événementau cours duquel seront dé-battues les préoccupationsdes uns et des autres à tra-vers 4 panels. C’est dans cecadre que l’Agence d’exécu-tion des activités de  la fi-lière forêt-bois (AEAFFB)organise, depuis hier, ausiège de l’Anpi-Gabon, unatelier national sur la géné-ralisation de la certificationforestière au Gabon.Le ministre des Eaux et fo-rêts chargé de l'Environne-ment et du développementdurable, Jacques-Denis
Tsanga, a fixé les enjeux deces assises. Mais égalementle cap que devraient désor-mais prendre les opéra-teurs économiques de la

filière forêt-bois.
« L’intérêt aujourd’hui de
l’exploitation rationnelle
des ressources forestières,
c’est la préservation de la

biodiversité. Notre bois est
compétitif, mais devant
l’exigence d’une rationalisa-
tion de celle-ci, des marchés
vont être de plus en plus exi-
geants, parce qu’il s’agit de
montrer les mécanismes qui
permettent d’exploiter mais
aussi de préserver. La certi-
fication fait partie de ces
outils au bout de la chaîne
qui attestent d'une bonne
politique mise en place,
pour mieux exploiter nos
ressources et leur permet-
tent d’avoir des débouchés.
Donc, la généralisation de
la certification est une né-
cessité presque vitale pour

l’économie forestière natio-
nale », a indiqué JacquesDenis Tsanga, ministre desEaux et forêts.Pour le directeur généralde l'Agence d’exécution desactivités de la filière forêt-bois (AEAFFB), HarnoldJean-Marie Ntoutoume, lesobjectifs poursuivis par cetatelier sont de plusieursordres. Il s’agira de catégo-riser, a t-il indiqué, les opé-rateurs de la filièreforêt-bois pour la défini-tion des appuis à apporter ;d'établir les principauxschémas de certificationdes activités de la filièreforêt-bois ainsi que lesavantages et lescontraintes y relatifs ; deprésenter les initiatives enmatière de système d’in-formation forestière et detraçabilité des produits fo-restiers ; d'identifier les at-tentes des partiesprenantes pour garantirl’accompagnement des en-treprises vers la certifica-tion de leurs activités ; et,enfin, de préparer le pland’action pour l’accompa-gnement des entreprisesde la filière forêt-bois versla certification.

Les acteurs de la filière en conclave
Certification forestière

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le directeur général de l'AEAFFB, Harnold 
Jean-Marie Ntoutoume (à gauche) a fixé 

les objectifs de cet atelier.
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Le ministre des Eaux et Forêts, Jacques Denis Tsanga,
lors de son intervention.
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Une vue des participants.
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NÉE au début des années90 à la suite des mouve-ments de protestationcontre la déforestationde la forêt amazonienne,la gestion durable desressources forestières

requiert de s’engagerdans un processus d’ex-ploitation, qui répondaux besoins de la généra-tion présente, sans com-promettre la capacité desgénérations futures à ré-pondre aux leurs. C’estdonc dans cette optiqueque plusieurs systèmesde certification forestièrese sont développés. 

La Loi n°16/01 du 31 dé-cembre 2001 portantCode forestier en Répu-blique gabonaise fait dela gestion durable desressources forestières unde ses axes stratégiques.De plus, plusieurs opéra-teurs économiques gabo-nais de la filièreforêt-bois se sont enga-gés dans ce processus

volontaire, tant pourleurs concessions fores-tières que pour leurschaînes de contrôle. A ce jour, on dénombreau Gabon 3 certificats degestion durable FSC ; 9certificats de chaînes detraçabilité FSC, et 1 certi-ficat de gestion durablePAFC. Ces données fontdu Gabon un des leaders

africains de la certifica-tion forestière.« Toutefois, au regard du
nombre d’opérateurs,
force est de constater que
la certification forestière
peine à se généraliser car,
pour de nombreux ac-
teurs, ce processus de-
meure, pour diverses
raisons, inaccessible et ex-
trêmement complexe.

Ainsi, sa généralisation
passe inévitablement par
la démystification de ses
schémas aussi bien au-
près des acteurs du sec-
teur que des différentes
administrations pu-
bliques impliquées dans
la gestion forestière », aindiqué Harnold Jean-Marie Ntoutoume.

Le Gabon parmi les pionniers en Afrique
Petit angle

MSM
Libreville/Gabon

UNE réunion des agenceset institutions partenairesau mécanisme sous-régio-nal de coordination pourl'appui à la mise en œuvredu programme UA-Nepaden Afrique centrale, a eulieu du 20 au 21 novembre2018 à Libreville. L’objectifprincipal de ce rendez-vous était d’examiner et devalider le projet du Pro-gramme commun indicatif(PCI III) pour la période

2018-2023.Ouverte par la secrétairegénérale adjointe de laCommunauté économiquedes États de l'Afrique cen-trale (CEEAC), ThérèseChantal Mfoula, cette ren-contre, qui fait suite au pre-mier PCI, est une volontédu Système des Nationsunies de soutenir les paysafricains, a indiqué Anto-nio Pedro, directeur du bu-reau sous-régional pourl'Afrique centrale. A cet effet, un cadre a étéélaboré pour appuyer lamise en œuvre des pro- grammes prioritaires duNouveau partenariat pourle développement de l’Afrique (Nepad). C'estainsi qu'à l’échelle régio-nale, un mécanisme de

coordination a été mis enplace pour améliorer lacoopération et la coordina-tion inter institutionsconcernant l'appui des Na-tions unies auxdits pro-grammes du Nepad.Par ailleurs, au niveausous-régional, des cadresde coordination des pro-grammes et des activitésdes organismes des Na-tions unies ont été mis enplace par la CEA, deconcert avec les autres en-tités de Nations unies.
« En Afrique centrale plus
particulièrement, le méca-

nisme sous-régional de
coordination de l'appui du
système des Nations unies à
l’Union africaine et son pro-
gramme du Nepad en
Afrique centrale a été créé
en 2009. Et ce mécanisme
prévoit une rencontre régu-
lière d’évaluation des ac-
tions et mesures conduites
ou réalisées par les diffé-
rentes structures des Na-
tions unies, en soutien aux
institutions et programmes
d'intégration d'Afrique cen-
trale», a indiqué AntonioPedro.

Agences et institutions partenaires se concertent
Appui à la mise en œuvre du programme UA-NEPAD en Afrique centrale

AEE
Libreville/Gabon

Les participants à la réunion de Libreville.
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